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QUATRE

PROJETS DE MÉDAILLES GENEVOISES

1706-1707

La constitution des pouvoirs politiques à Genève, au
commencement du siècle dernier, était restée la même
depuis un grand nombre d'années et ne répondait plus
aux besoins de l'époque. Divers incidents — le procès
Vaudenel entre autres— avaient mis en lumière
l'omnipotence de quelques familles patriciennes dans le sein
desquelles toute l'autorité était concentrée, tandis que la

bourgeoisie, qui formait pourtant la majeure partie de la

population genevoise, restait étrangère au gouvernement.
A plusieurs reprises, les citoyens avaient manifesté

leur mécontentement. Dans les premiers jours de
décembre 1706, un mémoire fut adressé au Petit Conseil

par l'entremise du Procureur général, pour demander
d'établir l'usage des billets dans les élections en Conseil
Général, afin de les rendre plus libres et plus sûres (').
Les Conseils opposèrent un refus fornici à cette demande
si légitime. L'émotion populaire fut alors à son comble;
dans Je Conseil Général-du 2 janvier 1707, Francois Dela-
chanaz porta à Saint-Pierre (2) les revendications des

(1) Les suflrages étaient alors exprimes à l'oreille d'un secrétaire qui uolnil le vole sur
nu registre.

(2) L'église <le Saint-l'ierre, ancienne cathédrale de Genève, dans laquelle avaient lieu
les volatiuiis et elections.
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citoyens, tandis qu'une grande partie de ces derniers
entouraient l'Hôtel de Ville. On connaît les événements
qui furent la suite de cette journée, et qui se terminèrent
par l'exil de Delachanaz el l'exécution de Lemaître el de
Pierre Fat io.

On voil qu'en 1707 le caline était loin de régner à

Genève ; el cependant, peu de temps auparavant, les
Conseils se réunissaient en un banquet solennel qui cul
lieu à l'Hôtel de Villi' le 2 décembre 1700, sous le pré-
le.xle tic célébrer l'achèvement de la reconstruction d'une
partie de cet édifice ('); mais il .s'agissait, en réalité, de
sceller l'union et la bonne intelligence qui existaient entre
les Conseils. Les magistrats étaient loin de se douter, à

ce moment, de la gravité de la situation et cependant,
on était à la veille des événements d'où surgirent celte
longue série tie troubles qui agitèrent la République pendant

tout le XVIII' siècle.
Cette agape flu 2 décembre 1706 fut saluée comme un

événement si heureux que l'on songea à en éterniser le
souvenir par quelque médaille. Ce sont ces projets de
médailles qui foni l'objet de la présente notice. Le cour!
préambule historique qui précède (Hail nécessaire pour
bien faire comprendre la situation politique à Genève au
commencement du siècle dernier.

Voici ce que dit le Registre ties Conseils Ç1) au sujel du
repas tics ai il ori lés :

Lundi 1") novembre 1706.

Regal dos 200. — M. le Premier Syndic (') tiyarit proposé de regaler
le Magnifique Conseil des 200, à présent que la Maison de ville est

fl) L'aile qui donne sur la promenade de la Treille, el où se trouve la salle du Grand
Conseil: cesi la partie la plus moderne de cet êdilice. La plus ancienne est la Iour Baudet,
restaurée l'année dernière. La rampe pavée et les arcades intérieures datent de la seconde
ninilie du XVI1 siècle el les laces du nord el du concila ni uni été reconstruites de 1617
à 11118.

li) Archives de l'Etat de Genève.

(:i) .Notile Jacques Pictet.
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achevée, il a été dit que ledit Noble Syndic avec les Nobles Favre
syndic, Gautier et de Normandie anciens syndics et Trembley conseiller

travaillent incessamment à cette proposition.

Lundi 22 novembre.

M. le Premier Syndic a proposé à ce Conseil, sur le regal public de

tout le corps, mentionné sous la date du 15 de ce mois, qu'étant revenu
à Nos Seigneurs du Petit Conseil qu'il y a des gens qui blâment cette
résolution, il étoit à propos de s'entendre là dessus, pour ne rien taire

que d'un commun consentement et surtout dans une occasion ou il ne

s'agit que de faire conoitre la bonne intelligence ct l'union dos

Conseils; ee regal d'ailleurs ayant déjà été préjugé pour être fait après
la construction de la Maison de ville : dont opiné il a été dit
unanimement, à deux ou trois voix près, qu'en approuvant et agréant
l'invitation du Petit Conseil on demeure à la resolution du regal proposé.
Et après la prière à Dieu l'assemblée a été congédiée.

Lundi 29 novembre

il. le Premier Syndic a proposé s'il étoit nécessaire do mettre en
chancellerie la disposition des tables dans le regal public de tout le

Conseil des 200. Dont opiné il a été dit qu'il étoit inutile et qu'il suf-
tisoit d'appeler lundi au soir chacun dans le rang qui luy a été donné.

11 a été ensuite proposé si le sautier doit être placé en son rang
dans quelque table ou bien s'il doit y faire les fonctions de sa charge,
et porter les ordres nécessaires, ou faire avec les autres l'office de

Maître d'hotel. Dont opiné, le sautier ayant fait entendre qu'il se feroit
un très-grand honneur de faire tout ce que le Conseil trouveroit à

propos; U a été dit qu'il précède in habita M. le Premier Syndic et

qu'ensuite il fasse les fonctions de Maitre d'hôtel.

Jeudi 2 décembre.

Tout le Magnifique Conseil des 200 s'étant assemblé dans la sale

basse, entre six et sept heures du soir pour souper ensemble suivant
les précédentes délibérations, chacun sachant les ordres qui avoient
été donnés sur ce sujet, afin d'éviter la confusion qui est presque
inséparable des grandes assemblées; M. le Conseiller Sartoris ayant été

chargé d'ailleurs de les faire exécuter ; dans cette vue cinq tables
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ayant été préparées pour le festin, trois dans la gjandc sale des 200.

et deux dans la sale voisine, qui sembloient néanmoins ne faire qu'une
seule sale, la porte du milieu étant demeurée ouverte et illuminée
pendant tout le repas. On commença à monter dans la sale du festin
un peu après sept heures, dans l'ordre qui avoit été prescrit; M. le

Conseiller Sartoris ayant prié à haute voix M. le Premier Syndic
d'aller prendre sa place qui étoit au haut de la table du milieu, M. le

pasteur Calandrin et les autres seigneurs du Petit Conseil qui dévoient
être dans cette table furent aussi appelés ensuite par le S1' Jacob Favre,
de même que les Sieurs Auditeurs et Procureur Général et ceux
du 200. Ce qui fut ainsi pratiqué à l'égard des autres 4 tables, ou
Messieurs les autres Syndics ot Lieutenant etoient à la tête, il y avoit
dans le haut bout dos Seigneurs du Petit Conseil, de Messieurs de la
Justice, ensuite les plus âgé du 200 suivant leur ancienneté dans le

Conseil, et au bas bout de chaque table étoient les plus jeunes. Avant
que de se mettre à table M. Calandrin tit la prière, et à la fin du

repas il en fit aussi une pour la paix de l'Etat et l'union des Conseils.
On fit quatre santés générales, pour Messieurs les Syndics, Petit et
Grand Conseil, pour la Vénérable Compagnie, pour Messieurs nos

Alliés ct pour la prospérité de la République. Les deux premières
assis et couverts et les deux dernières debout et découverts. Enfin
tout s'est passé dans ce repas solennel suivant l'ordre prescrit, et avec

une grande démonstration de joye de tous ceux qui y étoient, le dit

Seigneur Sartoris ayant exécuté toutes choses avec une très grande
exactitude, et sans confusion, aidé par les soins des Sieurs Jacob

Favre, Francois Dufour, Jean Trembley, J. L. Buisson, Jean Tronchin
et J. L. Chouët.

Ce repas fini à dix heures, chacun s'est retiré avec une extrême
satisfaction, et pénétré d'une parfaite reconnoissanco des graces que Dieu

nous fait de jouir d'une profonde paix, pendant que presque toute

l'Europe est affligée d'une cruelle guerre ; désirant d'ailleurs que notre
postérité entrant dans les mêmes sentimenti, et ayant les mêmes motifs
celebre aussi la même fête, qui a paru si agréable au peuple, que la

plupart ont pris occasion de se réjouir, et de manger ensemble ce

soir là, et que d'autres en ont témoigné leur joye par des chansons, et

par des vers faits sur ce sujet, et d'autres enfin par des médailles.

Deux personnages notables de la République, Spedatile
Pierre Violici', pasteur de Saconnex, et Jean Louis Chouët,
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conseiller, avaient en effet composé des médailles
commémoratives de ce repas. Elles n'ont pas été exécutées et
il n'en a été gravé que des planches en cuivre. Le tirage
de ces planches paraît avoir été' lui-même très restreint.
Les reproductions qui accompagnent celle notice ont été
faites d'après un exemplaire annexé- au Registre tics Conseils

de 1700. L'année suivante, Vidier modifia un peu
ses projets et lit graver une nouvelle planche qui présente
quelques variantes avec le premier tirage.

Voici la description de ces projets :

I. Premier avers (pl. U, lig. 1). Légende dans une
banderole : MLNS OMNIBUS UNA EST

Un parterre fleuri d'où s'envole un essaim d'abeilles
qui se dirige vers une ruche placée à droite (')•

Deuxième avers (pl. Il, lig. 2). Vue de la salle (in festin ;

les convives sont assis autour d'une table carrée el la
salle esl divisée en deux parlies par un arc soutenu par
deux piliers portant chacun les armes de Genève ; la clef
de voûte est ornée d'un soleil à l'ace humaine el à rayons
alternativement droits el ondulants. Sur l'arc, d'un côté
de la clef : DUCENTOS de l'autre : UNI IT UNUS(-)

n. (PI. Il, lig. 3). En neuf lignes, dans un champ uni :

DUCENTI | REIP. GENEVENSIS | VIRI PRIMARI! j

SOLENNE CONVIVIUM, | IN UNANIMIS AD PUBLICA
| COMMODA CONSENSUS | SYMBOLUM, AUSPICATO
1 CELEBRANT | II. Dec. MDCCVI.

Ces trois projets forment, comme on a pu le voir, deux
avers pour un revers; ils sont, l'œuvre du pasteur Violici'
et ont tous trois 0,061 de diamètre.

(I) Au-dessous on lit ee commentaire : Ecce thymtt pascmi tur Apes | Mcnsque omnibus
una est.

{i) Commentaire : Mutuaque inter se Ineti | Confida curant.



II (PL 111, lig. I). Leg. : CONIVNCTE'
La Concorde el la Justice soutenant chacune d'une

main les armes de Genève dans un cartouche. A l'arrière-
plan l'Hôtel de Ville. Exergue : Il INC SECVR1TAS

li. (l'I. Ill, fig. 2). En onze lignes, dans un champ uni :

REP. GENEV. | DOMI FORISOTRANO | CIVAVCT-
EORTVN LOCVPL .EDIF ETPVBL ETPRIVADORN-

| ANNON KXVND | AMP ¦ CC ¦ VIR ¦ SEN ¦ | IN BASIL-
RECÈNS INSTAVI!- | EPVLAR1 VOLVIT | [V NDEC
AN • MDCCV! • 1 ET PVBL ¦ K.EL • TV.M DIV • BENEV¦ |

M CC | 1 L C (')
Diamètre : 0,007. Ce projet est l'œuvre du conseiller

Jean Louis Chouët.

On a dit que ces projets n'avaient pas été executes,
l'extrait de registre suivant le prouve surabondamment :

4 décembre 17OU.

II a été dit sur les projets de médailles de Spectable P. Violici- et de

Noble J. L. Chouët sur le regal dos 200, que l'on gratifie ccluy-là de

trois Louis d'or, ct que l'on témoigne à celuy-ci la recoimoissance du
Conseil.

.Mais le zèle de Spectable Violici" pour les médailles ne
fut pas ralenti : l'année suivante il reprit, en les modi-
liant,,les projets que nous venons de décrire, et leur eu
adjoignit nn nouveau, que l'on trouve dans le Registre
ties Conseils à la date du 20 juin 1707, avec celte brève
mention : c< Medaille dn S. Pierre Violier sur les niouve-
« mens populaires. » En voici la description :

III (Pl. fil, lig. 3). Lég. : COMMOTI NON DIMOVENTUR.

(h llepublica Oenerensis, domiforisque tranquilla. Civitatis atleta fortuna tocu-
ples, (edificio et publica et plicata adornata, annoine erundata, amplissiintis
ituceiiltim riforniti Senatus in basilica recens instaurata eputari eoluit, IV. nouas
tieeetnbris, anno MDCCVl, el publica fœlicitate tum diu beuecoleiis. magni Cornila
consiliaris Johannes Ludovicus Chouet. — Commentaire au-dessous des ligures : Onpettt
nous émouvoir, niais te temps a tenir | Apprendra qu'on ne peut jamais nous désunir.
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Une main, tenant deux anneaux entrelacés dans

l'entrecroisement desquels se trouvent les armes de Genève, bla-
sonnées ('), surmontées d'un soleil rayonnant portant au

centre fjjs ('t la devise post tkn | erras mix Exergue :

„S-P'Q-G
n. (PL III, lig. i). En huil lignes, dans un champ uni :

SENATUS | POPULUS QUE | GENEVENSIS j EXCITA-
TOS IN ALMA | REPUBLICA MOTUS | PIE AC EELI-
CITER | COMPONUNT. | M DCC • VII

Diamètre : 0,050 (*).

Voici enfin les modificai ions apportées aux premiers
projets pour les accommoder aux événements de 1707 :

Premier avers. Dans l'exergue, à droite P.V. (Pierre
Violi er).

fi. En neuf lignes, dans un champ uni : UNIVERS! |

REIP. GENEVENSIS | CIVES | MUTUA CONVIVIA, |

IN UNANIMIS AD PUBLICA | COMMODA CONSENSUS

| SYMBOLUM, AUSPICATO | CELEBRANT | Anno
MDCCVII

Deuxième avers. Au lieu tie DUCENTOS UNIIT UNUS,
UNIVERSOS UNIIT UNIS.

Pierre Violier avail l'ail graver de nouveaux cuivres
pour ses médailles ainsi transformées; ces planches soni
accompagnées d'une explication : et Lettre sur le Sujet de

(I) Hi.avkisac (Armoriai Genevois, p. 58) dil que s la coloriai ion au moyen de points
« el de hachures, doni une pierre sculptée nous a ollert un exemple au siècle précèdent,
« ne paraît pas avoir été employée sur les armoiries gravées avant n30, *~époque di- la pubi

(i) Hi.avic.nai: (Ibid.. n" 17 à 21, p. 317) a décrit ces projets, mais d'une façon trop
sommaire cl quelquefois incorrecte: il n'a pus deceit Ions les projets de spedarne
Violier.



— 40 —

ces figures » el le Ioni forme une brochure assez rare.
Violici' y fait un récit des événements de 1707 et termine
par la description des médailles; nous ne reproduirons
ici que celte dernière partie ;

Voila ce qui a donné lieu à cette Inscription, que l'on peut rendre
en François, Le Senat et le Peuple de Geneve appaisent, par un principe

de pieté ((¦ d'amour de la Patrie, & d'une manière heureuse, les

émotions qui s'étaient élevées dans leur chère République, & au Symbole

qui l'accompagne, où l'on void deux Anneaux ontrelassez l'un
dans l'autre, & renfermant entr'eux les Armes de Genove, avec cette
Ame, ou Legende, COMMOTI NON DIMOVENTUR, qui signifie
Encore qu'on les agile, on ne les désunit pas : Ces deux Anneaux
représentent le Senat et le Peuple de Geneve, c'est la signification de

ces 4. lettres S.P.Q.G qu'on voit dans l'Exergue, & qui sont empruntées

des Romains, qui se désignoiont ainsi pendant qu'ils se gouverneront

en République; L'Union de ces deux Anneaux mot devant les

yeux celle qu'il y a entre ces deux Parties qui composent la souveraineté

de Geneve; & la Légende fait voir qu'encore qu'on puisse leur
causer quelque émotion, elles demeureront cependant toujours
inseparables & bien unies pour leur Bien commun : C'est ce qu'expriment
ces vers qui sont au dessous,

Ou peut nous émouvoir, mais le Temps à venir
Apprendra qu'on ne peut jamais nous désunir.

On peut aussi appliquer à ce sujet l'autre Inscription, qui se peut
traduire, Tons les CHoiens et Bourgeois de la République de Geneve,

pour témoigner leur parfaite union pour le bien Public, se régalent
mutuellement, V An 1707. & les deux Figures qui l'accompagnent, dont
l'une représente des Abeilles qui cueillent des rieurs sur un Parterre,
d'où elles se rendent ensuitte dans une même Puohe pour y faire leur
miel, & qui a cette Legende Mens omnibus uxa est, c'est à dire, Elles
vivent dans une parfaite union ; Car l'on peut dire que comme les

Abeilles travaillent en commun à faire leur miel, & qu'elles composent
une espèce d'Etat, dont le Gouvernement consiste dans un Amour
mutuel, & dans une Distribution bien réglée des Emplois, avec un
Ordre ot un Concert aussi parfaits qu'entre des Esprits qui conspirent
à l'exécution d'un même Dessein : De môme les Citoiens ot Bourgeois
de Geneve, quelques différents emplois qu'ils aient, sont liez par un



Amour mutuel, & rapportent unanimement au Bien Public ee qu'ils
ont de Connoissance, de Prudence, d'expérience, de force & d'industrie.

L'autre Figure est une Table ou plusieurs personnes mangent; ce

qui représente par un seul Festin tous ceux qui se sont faits pour
témoigner la Joie qu'a produit le retour de la bonne Intelligence entre
les Membres de cet Etat; Ce qui est exprimé par ces paroles du Poëte,

Muttiaque inter se lieti eonriria curant.

qui signifient, Ils mangent avec joie les uns avec les autres : On peut
même remarquer dans cette Figure un symbole, savoir une Arcade
soutenue par deux Pilastres avec les Armes de Geneve, dont la Clé.

qui la ferme et qui la lie, est ornée d'un Soleil, qui est le cimier do ces

Armes; avec cette Legende UNIYERSOS UNIT UNUS, c'est à dire
Vn Seul les a tous unis.

Cette Arcade represente la Republique de Geneve qui est soutenue

par le Senat & par le Peuple, comme par deux Colomnes, et la Clé

represento la Protection Divine, comme l'indique le Soleil, l'Emblème
la plus ordinaire de Dieu, qui les entretient & qui les conserve tous
ainsi bien unis (').

Pierre Violier, pasteur à Dardagny, puis au Pet.it-Sacon-
ne.x, de 1097 à 1713, mourut à Genève en 171T) (-). Il

s'occupai! surtout de géographie : lui 1701, le Conseil le

gratifie de quatre louis d'or pour son Introduction à lu

géographie universelle (B); en 1704, il esl autorisé à l'aire
une leçon publique par semaine de sphère el de géographie

et, plus lard, on le charge d'établir, avec M. Palio
de Duilliers, une carie du territoire de Genève cl des
bailliages voisins, pour le prix de cinquante ('eus blancs
chacun.

Violici' collabora, en 1701, à la médaille dite de la

il) Le manuscrit 113 des Archives de tlenêve, qui est formé en majeure partie par des
relations des troubles de I7II7. contieni aussi une copie de celle lettre cl un croquis des
médailles, lail très grossièrement a la pilline.

(2) Il élail ne leti août lf.49.

(il) Uenève, 1704, in-24. X'ouv. éd. de meine formili en 1721. — On a encore de lui : Ile
multiplie! ijeiujiiipliiie usti aepriestantia, (ienève, 17111. in-1. Ilentitrquex sur lu géographie

en rers. lîenève, 1711!!, in-i. Ile artificiali geographic objecto, id est ile itrtts
operibus ad haue disciplinantperlineiitibus, Geneve, 17I1. iu-i.
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Traile i1); ce fut peut-être le succès obtenu par cette
pièce qui l'engagea plus lard à en composer d'autres.
Nous avons de lui, outre les pièces ci-dessus décrites,
quelques autres projets sur le retour de la Principauté
de Neuchâtel et Valangin au boi de Prusse (1707)(3);
sur la réunion des royaumes d'Angleterre el d'Ecosse
(1707) (:i), el à l'occasion d'un banquet donni'' en 1713

par la Vénérable Compagnie des Pasteurs)4).
Quant à Jean Louis Chouët, auteur du projet n° II, il

ne [tarait pas en avoir composi'' d'autres. Sa carrière fut
entièrement consacrée au service de la République :

membre dn Conseil des Deux-Cents depuis 1701, il devint
plus lard syndic el mourut en 1756.

Il est 1res regrettable que ces différentes pièces n'aient
jamais élé exécutées, elles auraient sans doute augmenté
l'œuvre déjà si riche el si remarquable des Dassier, et la

belle série di^s médailles genevoises du XVIII'' siècle
compterait quelques raretés de plus.

A. Cahorx.

(I) Haller. n" 1910. Celte médaille a également eie publiée pur Bi.avic.xac, Armoriai
Genevois, n" 219. et par M. le D' Uei«v, dans le Bulletin de la Société suisse de
Numismatique, G»" année, IS87, p. 153.

121 IIai.i.er, ir 20S7.

(:ii Registre des Conseils, avril 1707.

(t) IÌI.AV1I1XAC. n' 03.
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